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annulation du permis de conduire

Par fifator, le 27/05/2009 à 23:05

bonjours j ai eu une annulation de 1 ans du permis de conduire et j avais mes permis vl , pl et
spl depuis 4 ans avec 12 points , je voudrai savoir si je dois repasser que l épreuve théorique
ou que je dois repasser la théorie et la pratique . Merci pour votre réponse .
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